
 
 

Colloque « Droit de l’enfant et contentieux familial », 

organisé par le CSEB, au Palais des Congrès de Béziers, le 22 octobre 2021 

 
 

9h-12h : PARTIE 1 

 
Séquence 1 : Introduction 

 

Accueil du public, présentation des différents intervenants et introduction du sujet du colloque par l’animatrice, 

Marie-Agnès Féret 

 

Séquence 2 : Les effets délétères du conflit conjugal sur le développement de l’enfant 

 

Hubert Boutsen, pédopsychiatre 

Les signes de mal-être de l’enfant, sa santé mentale, la construction d’une dynamique de développement par un 

portage de qualité, la responsabilité des professionnels intervenant auprès de l’enfant et sa famille. 

Claude Aiguevives, pédopsychiatre 

L’apport des neurosciences : la possibilité d’objectiver les troubles des enfants pris dans un conflit familial. 

 

Séquence 3 : Le déficit de prise en compte des besoins de l’enfant 

 

Philippe Fabry, formateur à l’IRTS Montrouge 

Le droit français tel qu’il est pratiqué aujourd’hui est éloigné de l’esprit de la loi autour des limites du soutien à la 

parentalité. Ceci masque le délaissement parental et est contraire à l’intérêt de l’enfant.  

Articulation problématique en protection de l’enfance entre ASE et justice 

Hélène Romano, psychologue 

Du côté des enfants : les troubles engendrés par les situations de conflit parental (dimension clinique) 

Du côté des professionnels : quels enjeux ? 

 

12h-14h : Pause méridienne 
 

14h-17h : Partie 2 

 
Séquence 4 : L’enfant dans les procédures judiciaires  

 

Josiane Bigot : magistrate honoraire, Présidente de la CNAPE 

La CIDE, boussole de l’accompagnement des enfants. 

La place des associations en protection de l’enfance. 

Dominique Attias : avocate au barreau de Paris 

L’avocat de l’enfant dans les procédures JAF et JE, un rôle essentiel  

Magali Venet : magistrate à la chambre de la famille de la Cour d’Appel de Montpellier 

A Béziers, la délégation de l’audition de l’enfant dans les situations de conflit familial et la mise en œuvre d’une 

intervention sociale précoce. 

 

Cette séquence 4 se terminera par une discussion avec les intervenants du matin. 

 

Séquence 5 : Conclusion 

 

Philippe Fabry proposera une synthèse des interventions de la journée et des pistes de propositions 


